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ANNEXE à la délibération n° 2 


 


 


 


  


2018/2019 2019/2019 Observations


Tarifs
Unité de 


tarification
Tarifs


Unité de 


tarification


16 16) École des Arts (Tarifs applicables à compter du 17 juin 2019)


16 A A) Sorties élèves


16 A 1 Sortie culturelle pour les personnes inscrites à l'Ecole des Arts et leurs accompagnants


16 B B) Pôle musique 


Tarifs de base


T1


16 B 1 § formation musicale, Jardin musical, Eveil musical et Touch A Tout 33,00 € trimestre


16 B 2 § pratique individuelle durée 0h30 45,00 € trimestre


16 B 3 § pratique individuelle  durée 0h45 67,00 € trimestre


T2


16 B 4 § formation musicale, Jardin musical, Eveil musical et Touch A Tout 42,00 € trimestre


16 B 5 § pratique individuelle durée 0h30 54,00 € trimestre


16 B 6 § pratique individuelle  durée 0h45 78,00 € trimestre


T3


16 B 7 § formation musicale, Jardin musical, Eveil musical et Touch A Tout 58,00 € trimestre


16 B 8 § pratique individuelle durée 0h30 74,00 € trimestre


16 B 9 § pratique individuelle durée 0h45 107,00 € trimestre


T4


16 B 10 § formation musicale, Jardin musical, Eveil musical et Touch A Tout 61,00 € trimestre


16 B 11 § pratique individuelle durée 0h30 78,00 € trimestre


16 B 12 § pratique individuelle  durée 0h45 112,00 € trimestre


T5


16 B 13 § formation musicale, Jardin musical, Eveil musical et Touch A Tout 64,00 € trimestre


16 B 14 § pratique individuelle durée 0h30 81,00 € trimestre


16 B 15 § pratique individuelle durée 0h45 118,00 € trimestre


T adulte de la Commune


16 B 16 § formation musicale 89,00 € trimestre


16 B 17 § pratique individuelle durée 0h30 112,00 € trimestre


16 B 18 § pratique individuelle durée 0h45 178,00 € trimestre


T pour les élèves Hors Commune


16 B 19 § formation musicale, Jardin musical, Eveil musical et Touch A Tout 106,00 € trimestre


16 B 20 § pratique individuelle  durée 0h30 162,00 € trimestre


16 B 21 § pratique individuelle durée 0h45 240,00 € trimestre


Forfait formation musicale + initiation en groupe (1er cycle - 1ère année selon 


instrument et capacité d'accueil)


T1 64,00 € trimestre


T2 75,00 € trimestre


T3 105,00 € trimestre


T4 110,00 € trimestre


T5 116,00 € trimestre


T pour les élèves Hors Commune 230,00 € trimestre


Forfait formation musicale + pratique individuelle 30'  + pratique collective 


16 B 22 T1 76,00 € trimestre


16 B 23 T2 91,00 € trimestre


16 B 24 T3 123,00 € trimestre


16 B 25 T4 129,00 € trimestre


16 B 26 T5 135,00 € trimestre


16 B 27 T adultes de la Commune 182,00 € trimestre


16 B 28 T pour les élèves Hors Commune 227,00 € trimestre


Forfait formation musicale + pratique individuelle 45'  + pratique collective


16 B 29 T1 86,00 € trimestre


16 B 30 T2 100,00 € trimestre


16 B 31 T3 135,00 € trimestre


16 B 32 T4 142,00 € trimestre


16 B 33 T5 148,00 € trimestre


16 B 34 T adultes de la Commune 237,00 € trimestre


16 B 35 T pour les élèves Hors Commune 302,00 € trimestre


Réductions sur le pôle musique mais hors stage


Réductions familles : 1er instrument


16 B 36 § 2 membres et plus de la même famille 10%


la réduction ci-dessus est déduite uniquement sur le premier cours d'instrument et formation musicale 


Référence DÉSIGNATION


refacturation au vu de la 


facture acquittée par la 


Ville
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Réductions spécifiques et non cumulables : 


16 B 37
§ pratique d'un deuxième ou plus (applicable que sur le 2ème instrument et suivants 


de chaque personne)
10%


16 B 38 § élèves scolarisés de 18 à 25 ans  -  étudiants de plus de 25 ans -  Commune Application du tarif T3 - de 18 ans


16 B 39 § élèves scolarisés de 18 à 25 ans  -  étudiants de plus de 25 ans - Hors commune Application du tarif adulte commune


16 B 40 § Bénéficiaire  Pôle emploi et RSA - Commune Application du tarif  T1 - de 18 ans


16 B 41 § Bénéficiaire  Pôle emploi et RSA - Hors Commune Application du tarif adulte commune


16 B 42 § élèves d'une harmonie ou d'un ensemble vocal de Schiltigheim 20%


Tarifs sans réduction et gratuités


16 B 43 § atelier de musique "enfant" 36,00 € trimestre


16 B 44 § atelier de musique "adulte" 97,00 € trimestre


16 B 45
§ atelier de musique (pour les élèves scolarisés entre 18 et 25 ans et étudiants de plus 


de 25 ans, adultes demandeurs d'emploi et bénéficiaires du RSA sur présentation d'un 
68,00 € trimestre


16 B 46 § chorale et batucada sans FM "élèves commune et hors commune" 34,00 € trimestre 34,00 € trimestre Modification


16 B 47 Si participation uniquement au cours de formation musicale : chorale gratuite


16 B 48 Pratique collective gratuite si inscrit en cours individuel


Tarifs sans réduction


Stage Musique


16 B 49 stage journée pour élèves hors école 36,00 € forfait


16 B 50 stage demi journée pour élèves hors école 18,00 € forfait


16 B 51 stage journée pour élèves Ecole des Arts 30,00 € forfait


16 B 52 stage demi journée pour élèves Ecole des Arts 15,00 € forfait


16 C C) Pôle théâtre



Tarifs de base


Cours de théâtre durée 2h00


16 C 1 T1 33,00 € trimestre


16 C 2 T2 42,00 € trimestre


16 C 3 T3 57,00 € trimestre


16 C 4 T4 60,00 € trimestre


16 C 5 T5 63,00 € trimestre


16 C 6 T adultes de la Commune 87,00 € trimestre


16 C 7 T pour les élèves Hors Commune 110,00 € trimestre


Réductions sur le pôle théâtre mais hors stage


Réductions familles 


16 C 8 § 2 membres et plus de la même famille 10%


Réductions non cumulables : 


16 C 9 § élèves scolarisés de 18 à 25 ans  -  étudiants de plus de 25 ans -  Commune Application du tarif T3 - de 18 ans


16 C 10 § élèves scolarisés de 18 à 25 ans  -  étudiants de plus de 25 ans - Hors commune Application du tarif adulte commune


16 C 11 § Bénéficiaire  Pôle emploi et RSA - Commune Application du tarif  T1 - de 18 ans


16 C 12 § Bénéficiaire  Pôle emploi et RSA - Hors Commune Application du tarif adulte commune


Tarifs sans réduction


Stage Théâtre


16 C 13 stage journée pour élèves hors Ecole des Arts 36,00 € forfait


16 C 14 stage demi journée pour élèves hors Ecole des Arts 18,00 € forfait


16 C 15 stage journée pour élèves Ecole des Arts 30,00 € forfait


16 C 16 stage demi journée pour élèves Ecole des Arts 15,00 € forfait


16 D D) Pôle danse


Tarifs de base


T1


16 D 1 Cours jusqu'à 1h15 33,00 € trimestre


16 D 2 2 cours jusqu'à 1h 15 56,00 € trimestre


16 D 3 Cours d'1h30 44,00 € trimestre


16 D 4 2 cours d'1h30 75,00 € trimestre


T2


16 D 5 Cours jusqu'à 1h15 42,00 € trimestre


16 D 6 2 cours jusqu'à 1h 15 71,00 € trimestre


16 D 7 Cours d'1h30 54,00 € trimestre


16 D 8 2 cours d'1h30 92,00 € trimestre


T3


16 D 9 Cours jusqu'à 1h15 57,00 € trimestre


16 D 10 2 cours jusqu'à 1h 15 97,00 € trimestre


16 D 11 Cours d'1h30 76,00 € trimestre


16 D 12 2 cours d'1h30 129,00 € trimestre


T4


16 D 13 Cours jusqu'à 1h15 60,00 € trimestre


16 D 14 2 cours jusqu'à 1h 15 102,00 € trimestre


16 D 15 Cours d'1h30 80,00 € trimestre


16 D 16 2 cours d'1h30 135,00 € trimestre


T5


16 D 17 Cours jusqu'à 1h15 63,00 € trimestre


16 D 18 2 cours jusqu'à 1h 15 107,00 € trimestre


16 D 19 Cours d'1h30 84,00 € trimestre


16 D 20 2 cours d'1h30 142,00 € trimestre
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T adultes de la Commune


Cours de moins d'1h30 90,00 € trimestre Nouveauté


16 D 21 Cours d'1h30 105,00 € trimestre


16 D 22 2 cours d'1h30 179,00 € trimestre


T Hors Commune


16 D 23 Cours jusqu'à 1h15 105,00 € trimestre


16 D 24 2 cours jusqu'à 1h 15 179,00 € trimestre


16 D 25 Cours d'1h30 128,00 € trimestre


16 D 26 2 cours d'1h30 201,00 € trimestre


Réductions sur le pôle danse mais hors stage


Réductions familles : 1er cours


16 D 27 § 2 membres et plus de la même famille 10%


la réduction ci-dessus est déduite uniquement sur le premier cours de danse 


Réductions non cumulables  


16 D 29 § élèves scolarisés de 18 à 25 ans  -  étudiants de plus de 25 ans -  Commune Application du tarif T3 - de 18 ans


16 D 30 § élèves scolarisés de 18 à 25 ans  -  étudiants de plus de 25 ans - Hors commune Application du tarif adulte commune


16 D 31 § Bénéficiaire  Pôle emploi et RSA - Commune Application du tarif  T1 - de 18 ans


16 D 32 § Bénéficiaire  Pôle emploi et RSA - Hors Commune Application du tarif adulte commune


Tarifs sans réduction


Stage Danse


16 D 33 stage journée pour élèves hors école 36,00 € forfait


16 D 34 stage demi journée pour élèves hors école 18,00 € forfait


16 D 35 stage journée pour élèves Ecole des Arts 30,00 € forfait


16 D 36 stage demi journée pour élèves Ecole des Arts 15,00 € forfait


16 D 37 § Cours Handidanse          39,00 € trimestre


16 D 38 § atelier de danse "moins de 18 ans" 36,00 € trimestre


16 D 39 § atelier de danse "adulte" 97,00 € trimestre


16 D 40
§ atelier de danse (pour les élèves scolarisés entre 18 et 25 ans et étudiants de plus de 


25 ans, adultes demandeurs d'emploi et bénéficiaires du RSA sur présentation d'un 
68,00 € trimestre


16 D 41 cours de danse avec atelier atelier gratuit si inscrit en cours individuel


16 E E) Pôle Arts Plastiques


Tarifs de base


Cours Arts Plastiques durée 2h00


16 E 1 T1 40,00 € trimestre


16 E 2 T2 53,00 € trimestre


16 E 3 T3 68,00 € trimestre


16 E 4 T4 71,00 € trimestre


16 E 5 T5 75,00 € trimestre


T pour les adultes de la Commune 95,00 € trimestre Nouveauté


16 E 6 T pour  les élèves Hors Commune 125,00 € trimestre


Réductions sur le pôle Arts Plastiques mais hors stage


Réductions familles


16 E 7 § 2 membres  et plus de la même famille 10%


Tarifs sans réduction


Stage Arts Plastiques


16 E 8 stage journée pour élèves hors Ecole des Arts 36,00 € forfait


16 E 9 stage demi journée pour élèves hors Ecole des Arts 18,00 € forfait


16 E 10 stage journée pour élèves Ecole des Arts 30,00 € forfait


16 E 11 stage demi journée pour élèves Ecole des Arts 15,00 € forfait


Mise en œuvre : 
Les factures sont payables en cours de trimestre


Tarifs et tranches


TU =  Tarif Unique non soumis à quotient familial (QF)


QF applicable suivant les tranches :


T1  <=  500€  <=  500€
T2 > 500 € et <=  > 500 € et <=  
T3 > 1000€ et > 1000€ et <=  
T4 > 1500€ et > 1500€ et <=  
T5 > 2000€ > 2000€ 


Les tarifs T1 - T2 - T3 - T4 - T5 seront appliqués exclusivement aux familles schilikoises 


sur présentation du quotient familial calculé par la CAF. Le tarif adulte s'applique à 


partir de 18 ans.


Réductions spécifiques


Réduction pour cumul de pôle


§ inscription deux pôles complémentaires ou plus 5% 5%


Les prix indiqués sont T.T.C.


Hors commune : sont concernées toutes les familles résidant hors Schiltigheim


Application des tarifs Commune et du quotient familial (T1, T2, T3, T4 et T5) pour les enfants pris en charge dans le cadre d'un hébergement 


de semaine à l'ITEP (Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique) Saint Charles de Schiltigheim


Applicables après présentation des pièces justificatives  :  Certificat de scolarité pour les élèves de 18 à 25 ans, Carte d'étudiant pour les plus 


de 25 ans, Carte Pôle emploi ou attestation RSA pour les demandeurs d'emploi -  pour  les élèves habitant la commune : un justificatif de 


domicile et le quotient familial  (validité des justificatifs : moins de 3 mois)
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ANNEXE à la délibération n° 7 
 


Description des Projets retenus en 2019 au titre du Contrat de Ville eurométropolitain (2ème vague) 


 


QPV MARAIS 


Intitulé  
de l’action 


Porteur Description 
Budget prévisionnel de 


l’action 


Participation 
ville envisagée 


Sport et santé 
pour tous 


CSC Marais 


Action en reconduction 


 


L’objectif stratégique de ce projet est de sensibiliser le public à la santé par des actions 
innovantes : ateliers diététiques et de sensibilisation, activités sportives (zumba, yoga, 
gym), valorisation des structures sportives existantes sur le territoire, création d’un 
jardin-potager en partenariat avec les écoles, etc. Cette action vise environ 150 
personnes.   
Des partenariats sont créés avec les associations locales, les associations sportives, les 
écoles du quartier et la Ville de Schiltigheim. Elle répond à différents objectifs de la 
Convention territoriale (sensibiliser à la santé par des actions innovantes). Cette action 
a été développée en 2016, après un bilan positif elle est reconduite chaque année. 


- Prestations de services 


- Achat matériel et 
fournitures 


- Rémunération personnel 
- Communication 


 


TOTAL : 2 300 € 
 


Subvention demandée à la 
ville : 800 € 


800 € 


Cours de 
Français Langue 


Etrangère 


Contact et 
promotion 


Action en reconduction  
 


FLE à visée sociale sur le QPV Marais. Cette action vise à améliorer le niveau en français 
des apprenants, apprendre à s’exprimer à l’oral comme à l’écrit, leur permettre 
d’acquérir plus d’autonomie, transmettre la culture et les valeurs françaises. Cours les 
mardis et jeudis de 9h30 à 11h. Différents supports et activités culturelles. Orientation 
possible vers du FLE à visée professionnelle.  
6 bénévoles formés à l’enseignement FLE. 1 salariée coordonne l’action.  
Partenariats avec le CSC du Marais et le REP Rouget de Lisle.  
 


Bénéficiaires : 50 participants en moyenne d’octobre à juin. Tout âge. Mixte.  
Cette action vise plusieurs objectifs importants du Contrat de ville : contribuer à 
l’insertion sociale et professionnelle 


 


- Achat matières et 
fournitures 


- Location 


- Assurance 


- Déplacements  
- Charges de personnels 


- Impôts et taxes 


- Charges indirectes 


 


TOTAL : 225 511 € 


(action globale concernant  
plusieurs QPV) 


 


Subvention demandée à la 
ville : 15 400 € 


3 490 € 


(une 1ère 
subvention de 


4 400 € accordée 
dans la 1ère vague) 
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Intitulé  
de l’action 


Porteur Description 
Budget prévisionnel de 


l’action 


Participation 
ville envisagée 


Entraide 
parents Marais 


Echanges 


Action en reconduction  
 


Ce projet est à destination des parents, notamment des jeunes couples du QPV Marais. 
Il permet d’accompagner les parents à définir eux-mêmes leur programme de formations 
et d’actions. L’objectif est de créer un groupe solide et assidu pour mener des réflexions 
et des actions avec des formateurs qualifiés. Un séminaire sera organisé sur le modèle 
de l’université des parents (échange de pratiques et d’expériences).  
Des partenariats sont développés avec différents partenaires CAF, Education nationale, 
CSC.  
Cette action répond à certains objectifs du Contrat de ville, le principal étant 
l’accompagnement des parents. Elle a été développée en 2016 et est reconduite chaque 
année. 


- Achats prestations et 
fournitures 


- Services extérieurs 


- Charges de personnel 
- Mise à disposition de 


biens et services 


 


TOTAL : 3 500 € 


750 € 


Usages 
numériques 


parents/élèves 


L’informatique 
solidaire 


(Desclicks) 


Action en reconduction  
 


Le projet vise à accompagner des parents et leurs enfants pour les aider à maîtriser les 
bases de l’informatique en lien avec les outils pédagogiques et l’évaluation numérique 
(interface ENTEA). Il permettra également de les aider à mieux comprendre les réseaux 
sociaux et à se positionner en tant que parent sur les usages numériques en famille.  
Des permanences informatiques seront développées et huit formations de 10h seront 
organisées sur le QPV Marais. 150 personnes seront concernées pour les permanences 
et 80 personnes seront formées aux réseaux sociaux. Des partenariats sont créés avec la 
Ville de Schiltigheim, les associations locales, les REP, les établissements scolaires et le 
CSC du Marais. 
Cette action permet de répondre à différents objectifs locaux comme la prévention du 
décrochage scolaire, l’accompagnement à la scolarité, la valorisation des établissements 
scolaires, l’accompagnement des parents, l’accès aux équipements et aux projets 
culturels.  


- Services extérieurs 


- Charges personnelles 


- Charges indirectes 


- Valorisation salles 
informatiques 


- Bénévolat  
 


TOTAL : 29 500 € 


 


Subvention demandée à la 
ville : 4 500 € 


 


3 000 € 
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QPV QUARTIERS OUEST 


Intitulé 
de l’action 


Porteur Description 
Budget prévisionnel de 


l’action 
Participation 


ville envisagée 


La culture au 
service de la 
maîtrise des 


langages 


Collège 
Leclerc (REP 


Leclerc) 


Reconduction  
 
Cette action souhaite « Garantir l’acquisition du lire, écrire, parler et enseigner plus 
explicitement les compétences que l’Ecole requiert pour la maîtrise du socle commun ». 
(Cf. Priorité 1 du Référentiel Education Prioritaire). 
Dans le cadre de son projet de réseau en lien avec les axes prioritaires du contrat de ville 
et du PEL de La ville de Schiltigheim, le REP Leclerc a retenu comme 1er axe prioritaire : 
« la maîtrise des langages à travers des projets culturels ». Notre réseau accueille de 
nombreux élèves, issus de milieux défavorisés où l’accès à la culture est 
malheureusement difficile voire quasi inexistante.  
Pour lutter contre le déterminisme socioculturel et palier aux facteurs de l’échec scolaire, 
la démocratisation culturelle est un levier incontournable pour favoriser la réussite 
scolaire et plus précisément la maîtrise des langages. C’est pourquoi, les enseignants 
souhaitent s’engager dans une rénovation pédagogique, en mettant en œuvre des 
projets culturels ambitieux et innovants avec des artistes et des professionnels de la 
culture, qui puissent permettre à tous les élèves un accès égal à la culture et à la maîtrise 
des langages. 
 
Public cible :  
Le Réseau d'Education Prioritaire Leclerc accueille 1704 élèves dans 5 établissements 
scolaires sur le Quartier Ouest de Schiltigheim (les écoles maternelles Kleber et Victor 
Hugo, les écoles élémentaires Mermoz et Leclerc, le collège Leclerc). Ce réseau s'inscrit 
dans une politique d'égalité des chances pour lutter contre les inégalités sociales et 
favoriser la réussite scolaire de tous les jeunes, notamment ceux issus du Quartier des 
Ecrivains. 


- Achats 


- Déplacements  
- Charges de personnel 


 


TOTAL : 24 100 € 


(action globale concernant  
plusieurs QPV) 


 


Subvention demandée à la 
ville : 3 000 € 


2 000 € 
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Intitulé 
de l’action 


Porteur Description 
Budget prévisionnel de 


l’action 
Participation 


ville envisagée 


Coéducation 
« renforcer la 


coopération avec 
les parents et les 


partenaires » 


Collège 
Leclerc (REP 


Leclerc) 


Reconduction 
 


Le REP Leclerc accueille de nombreux élèves qui ne bénéficient pas toujours des 
conditions favorables pour réussir à l'Ecole. En effet, les équipes pédagogiques font le 
constat récurent de la difficulté des parents à suivre la scolarité de leurs enfants.  
Loin d’être démissionnaires, les parents sont avant tout démunis pour des raisons 
linguistiques, culturelles, sociales et économiques. Renforcer la coéducation avec les 
parents et les partenaires en levant les nombreux obstacles permettra ainsi d’établir une 
relation de confiance entre les familles et l’Ecole. La coéducation est un levier 
incontournable pour lutter contre le décrochage scolaire et favoriser la réussite de tous 
les élèves de notre réseau. 
Dans une démarche de coéducation, en partenariat avec les collectivités et les 
associations locales, cette action consiste à mettre en place des espaces et des temps de 
rencontre et d'échange pour accompagner les parents et renforcer la coopération avec 
les familles. 
 


Bénéficiaires : tout âge, mixte.  


- Achats 


- Services extérieurs 


- Charges du personnel 
 


TOTAL : 7 550 € 


 


Subvention demandée à la 
ville : 1 000 € 


  


1 000 € 


Ensemble pour la 
réussite des 


enfants 


Collège 
Lamartine 


(REP 
Lamartine) 


Reconduction 
 


Les équipes pédagogiques font le constat récurrent de la difficulté des parents à suivre 
la scolarité de leurs enfants. 
Rencontre régulières, amélioration de la communication, intervention de traducteur, etc. 
Cette action a pour objectifs (en lien avec ceux du Contrat de Ville):  
- Améliorer la communication entre le collège notamment et les parents en envoyant par 
le biais de SMS, les informations essentielles en complément des mots écrits dans le 
cahier de correspondance et diffusés sur l'ENT ; 
- Soutenir et accompagner les parents dans leur rôle éducatif ; 
- Anticiper et pallier les phénomènes de décrochage scolaire. 
Renforcer la coéducation avec les parents et les partenaires permet d'établir une relation 
de confiance entre les familles et l'école en leur (re)donnant leur place au sein de la 
communauté éducative. C'est également un levier incontournable pour lutter contre le 
décrochage scolaire et favoriser la réussite de tous les élèves de notre réseau. 
 


Bénéficiaires : tout âge, mixte.  


- Achats 


- Services extérieurs 


 


TOTAL : 14 600 € 


 


Subvention demandée à la 
ville : 400 € 


200 € 
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Intitulé 
de l’action 


Porteur Description 
Budget prévisionnel de 


l’action 
Participation 


ville envisagée 


La réussite tous 
ensemble grâce à 


la maîtrise de tous 
les langages 


Collège 
Lamartine 


(REP 
Lamartine) 


Reconduction 


 


L'action a pour objectifs généraux :  
- Réduire les écarts de réussite scolaire 


- Améliorer les compétences "lire et parler" en mobilisant toutes les ressources 
langagières et en améliorant les capacités de compréhension.  


- Développer les compétences sociales et culturelles grâce à la maîtrise des langages 
et au partage d'une culture commune.  


- Créer une culture de réseau et renforcer les liaisons inter cycles pour une fluidité 
optimale du parcours de chaque élève.  


- Favoriser la relation école-famille.  
- Réduire le nombre de décrocheurs, améliorer la capacité de chaque élève à mener à 


terme son cursus scolaire et augmenter les chances de trouver un emploi et le garder.  
 


Ces objectifs sont en lien avec ceux du Contrat de Ville suivants:  
- Développer la maîtrise du langage à travers des projets culturels.  
- Permettre à chaque élève d'évoluer dans un parcours de réussite.  


 


Parce que le français n'est pas le seul langage utilisé à l'école, dans les familles et dans la 
rue, les équipes pédagogiques des différents établissements du réseau mènent diverses 
actions utilisant les langages mathématiques, scientifiques, telles que: réalisation d'un 
film (projet avec la Cinémathèque Française), rédaction d'un journal, défis 
mathématiques, scientifiques, des échanges, des réalisations technologiques, 
productions artistiques,... à l'aide du Fablab et des compétences de chacun. Ces 
nombreux projets intra et inter établissements nécessitent un soutien financier pour les 
faire vivre et les mener à leur terme. (matériel et matières premières). 
 


L'action présentée par le REP est une action globale qui concernent les élèves de la toute 
petite section de maternelle jusqu'à la troisième et impliquent les partenaires locaux 
suivants : CSF V. Hugo- Léo Lagrange, les villes (Bischheim et Schiltigheim), les 
associations du quartier, les bibliothèques,... 


- Achats 


- Déplacements 


- Charges de personnels 


 


TOTAL : 34 000 € 


 


Subvention demandée à la 
ville : 1 500 € 


300 € 
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Permis de 
construire 


La ligue de 
l’enseignement 


(Fédération des 
œuvres laïques du 


Bas-Rhin) 


Reconduction  
 


Le projet "Permis de construire" est à destination des classes de cycle 3 de 
l'Eurométrople de Strasbourg. Le projet consiste à faire découvrir aux élèves les métiers 
du domaine de l'architecture en étudiant le cas concret de leur quartier. Depuis 2015 ce 
projet a concerné environ 580 élèves d'écoles élémentaires dans les différents quartiers 
de l'Eurométrople. Pour cette année 2019/2020, le projet s’étend aux collégiens (6ème 
et 5ème). 
Afin de répondre aux besoins de compréhension et d'appropriation de la rénovation 
urbaine par les habitants des quartiers, la Ligue de l’enseignement continue d'étendre 
le projet en priorité aux quartiers prioritaires, en renouvellement urbain. Ainsi seront 
mobilisés les enfants et leur famille à devenir acteurs de leur quartier. Le projet se décline 
de la manière suivante pour chaque classe qui intègre le projet : 6 séances de 3 heures 
30 minutes + visite de l'exposition 3 heures 30 minutes soit un projet d'environ 24.5 
heures. L'animation du projet aura lieu dans les classes et dans le quartier de chaque 
école. Le projet sera animé par un étudiant/jeune diplômé en architecture et une 
volontaire en service civique. 
Bénéficiaires : 6 à 15 ans, mixte.  


- Achats 


- Services extérieurs 


- Charges de personnel 
 


TOTAL : 20 725 € 


 


Subvention demandée à la 
ville : 1 500 € 


1 000 € 


La ronde Syndicat potentiel 


Le syndicat potentiel est une association d’artiste active à Strasbourg depuis plus de 25 
ans.  


La Ronde est une résidence de co-création associant deux artistes plasticiens et des 


habitants de la cité des écrivains. La Ronde est une proposition photographique qui 


expérimente d’une manière singulière l’entrée en contact avec un territoire et ceux qui 
l’habitent. Richard Louvet propose une série de portraits de Schilikois. Il demande à 


chaque participant de lui présenter la personne suivante à la condition qu’elle vive dans 
le quartier, mais ne fasse pas partie de la même famille ni qu’elle exerce le même métier. 
Par ce procédé simple et mené au gré des rencontres, il part à l’aventure des réseaux 
sociaux du quartier et de leur transversalité. Un tirage de chaque portrait sera réalisé en 


grand format sur châssis et toile (à la manière d’un tableau). Ces tirages seront offerts 
aux gens qui ont prêté leur image. Chacun devenant acteur du projet, cette chaîne 


humaine est l’occasion d’individualiser les habitants en les intégrants dans un ensemble 


qui les valorise. Organisation d’ateliers et intervention dans les écoles sont en projet 
pour faire découvrir le projet et les techniques anciennes de photographie.  


2 phases : mai-juin 2019 à la rencontre des acteurs / septembre-octobre 2019 


laboratoire collectif. 


- Achats 


- Charges 


 


TOTAL : 20 000 € 


 


Subvention demandée à la 
Ville de Schiltigheim : 5 000€ 


2 500 € 


 





